
DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

ARRONDISSËMENT DE BON NEVILLE

COMMUNE DE LA RIVIERE-ENVERSE

74440

EXTRAIT R.EGI TR.E DES ARRETES DU MAIRtr
N. 08/2024

ORJIIII' : rlltlLUT[, TEI]tl'OtU{tli.E FORTA.I{T Il{T[,Rt]ICTION D[, ]-A CIRCLILAÏ'IO]{
SUR LA IdOII'IE DE LA N{OLXEIIE I'ENI)AI.{]' LtlS TIIÀ\-ÀIIX t}}- }IEI'ECTION
Dtr LA VI}II À,

LE MAIRI DE LA IIIVIEI].E ENVERSE

VU

VU

VU

VU

VU

VU

le loi n'82 213 du 2 mars 1982 relatlve aux droits et Liberlés des collectivités locales. des
départernents et des rég ions

la loi n'' 2004-809 en date du 'l3 août 2004 relative aux libertés et responsabll tés locales

Le Cocie Général des Coliect vités Teff toriaLes

le Code de La Route et notamrnent son livre lV

Le code de a voirie routière

la demande présentée par lentreprise NGE ROUTES de réalisei- les travaux de réfection
de la,.roie coirmunale de la llollère

CONSIDË11-ANT qu' I convient d'exécuter ces travarrx dans les rreilleures condit ons cie sécur lé
lânt pour es usallers de la route que pour lantreprlse et ses egerts y iniervenant

CüNSIDERÀNT que, dans ces côndltlons i y a ljeu d'nterdlre La circltlatlon de tols es

véhicules sLir cette vole comrnunale

ARTICLE 1

circulation dê tolrs es véhicules sera ifterdlte sur a voie commrnale de a l\,{olière à partil du
« chem I des Taites » pour pernrettre les travaux de réfect of de ia volrie Avant I h 30 et après '17

h 30 la vitesse de tcus les véhicules sefa limitée à 30 krfl/h, les riépassements et l3s
statiof nements sur lemprise du chantler seront lnterdlts exceptés poLLr les véhlcLtLes affectés au

chaniler

pendant la période du 13 rnat 2a24 au 24 mal 2024 lncllrs de B h 30 à 17 h 30 la

l'enireprise charoée d3s travaux sera tenue de n'ettre en p a3e et entretelrii-, sous sa

présent arfêté sera affiché conformément à a régiementation en vigueuf à chaque

ARTICLE 2
responsabl ié et pendant a durée du chantier, la signalisailon dlurne et noctlr ne appropr ée à

létat d! chantier le beilsege et la nrise en sécurlté clu chantier. L aIrêté n'enlr"era en vlgueur q!'
après 1a m sê en piace en p ace de la sigllalisatlon

AR"flcLE3:Le
exlrémité du cl.lanljer ainsi que dans la comm,.rne de la R vière-Enverse

ÂRTICLE 4 : lvladame le l\larle et ses adjolnts, l\4 r le Chef de corps, conrmandant le groupement
cie gendarmerle de la HaLrte-Savole, sont chargés, chacun en ce qLll e concetne, de 'exécution ciLl

présent arrêté.

Fa i à LA RIVlERE ENVERSE le 6 mai 2024

Sylvie ANDRES

AR,RETE

ÀRTICLË 5 : Conforménrent à 'artcLe Rl02 du code des trlbunaux adrninlstratlfs le présent arrêté
poLrrra faile l'objei d'un recours contentieux devant le tr bunal admin stratif de GrefobLe dans un

délai de 2 rnols à conrpter de sa date de notificatjon et de publication

Le [,4aire


